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E. INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 

TERRESTRES AFFECTEES PAR LE BRUIT 
 

 
Document conforme à la Délibération du Conseil Municipal 

du 25 Février 2026 portant approbation de la révision du PLU  
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        M. Jean-Paul HILPERT 

 

Lotissement près du groupe scolaire 

Rue de Cocheren 

Place rue de la Paix 
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INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ROUTIERES  

DU RESEAU DEPARTEMENTAL 

 

PRESCRIPTION D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

 

Arrêté n°2025/DDT/SABE/DA/SA N°2 du 18 Juillet 2025 

 

 
ACTE D’INSTITUTION DU CLASSEMENT  

 

 

Arrêté préfectoral n°2025/DDT/SABE/DA/SA N°2 du 18 Juillet 2025 relatif au 

classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières et à l’isolement 

acoustique des bâtiments affectés par le bruit sur le Département de la Moselle. 

 

 

 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ROUTIERES  

DU RESEAU DEPARTEMENTAL 

 
 
La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à une distance comptée de part et 

d’autre de l’infrastructure mesurée, pour les infrastructures routières, à partir du bord du 

bord de la chaussée de la voie la plus proche.  

Les couloirs de bruits sont reportés sur le plan annexe du PLU. 

 

 
 

Nom de 

l’infrastructure 

Commune 

concernée 

par les 

zones de 

bruit 

Tronçon 

débutant de … 

finissant à … 

Tissu Catégorie de 

classement 

Largeur 

secteur 

affecté par le 

bruit                  

(en mètre) 

RD 30 Théding 
de la RD 910 à 

RD 30B 
Ouvert 4 30 m 

RD 910 

Guenviller, 
Macheren, 

Seingbouse, 
Farébersviller, 

Ippling, 
Hundling, 

Sarreguemines, 
Metzing, 
Diebling, 

Tenteling  
Théding 

Carrefour 

giratoire RD 

656 (Macheren) 

à carrefour 

giratoire 

échangeur Est 

RN61 

(Sarreguemines) 

Ouvert 4 30 m 
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Arrêté n°2025/DDT/SABE/DA/SA N°2 du 18 Juillet 2025 
 

 

 
 
 










































































































